
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 610/SG/FIN  autorisant l’exploitation d’une de licence 
de 3° classe
n° 610/SG/FIN

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

1 décembre 1967

Numéro JO

n° 13 du 10/12/1967
Date  du numéro

10 décembre 1967

T E X T E  I N T É G R A L

M. Youssouf Mahamoud Foure est autorisé à ‘exploiter au n 27, . rue du Verdon, Djibouti, une licence de 3e classe pour la vente 

de boissons alcoolisées et fermentées uniquement à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture. 

Les boissons ne pourront être ni exposées à l’intérieur de l’établissement, ni vendues à un comptoir spécialement aménagé 

à cet effet.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-610-sg-fin Page 1 / 1


